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Droit de préemption pour un bien immobilier

Par jc51, le 31/03/2014 à 16:47

Est ce qu'une mairie peut ne pas faire jouer la clause de préemption? alors qu'elle a été
mentionnée dans le cahier des charges de la vente aux enchères d'un bien immobilier?

Par domat, le 31/03/2014 à 17:15

bonjour et merci sont des marques de politesse qui font toujours plaisir aux bénévoles qui
répondent sur ce site !

Par jc51, le 31/03/2014 à 18:08

Bonjour,
Est ce qu'une mairie peut ne pas faire jouer la clause de préemption alors qu'elle a été
mentionnée dans le cahier des charges de la vente aux enchères d'un bien immobilier?

Je vous en remercie par avance.
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